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Limite de zone et secteur

 
UA : centre bourg et villages de Fermaincourt, Les Osmeaux, Le Petit Chérisy et Raville

          UAi : villages des Osmeaux et du Petit Chérisy situés en zone inondable

          UAj : secteur de jardin

UB : zone d'extension du bourg et des villages

          UBi : zone d'extension du bourg et du village des Osmeaux située en zone inondable

          UBj : secteur de jardin

          UBji : secteur de jardin situé en zone inondavle

UX : zone d'activités économique

          UXm : Moulins en activités

          UXmi : Moulins en activités situé en zone inondable

          UXr : RN12 et voie de chemin de fer

US : zone accueillant des équipements sportifs

1AU1 : zone à urbaniser à vocation principale d'habitat

1AUE1 : zone réservée pour l'accueil d'une résidence pour personnes âgées ou secteur tertiaire

1AUX : zone à urbaniser à vocation d'activités

A : zone agricole

          Ap : secteur agricole à préserver de toute construction

          Api : secteur agricole à préserver de toute construction située en zone inondable

N : zone naturelle

          Na: secteur naturel concerné par le PPRMT - site de Fermaincourt

          Ni : secteur naturel inondable

          Nlh: secteur naturel pouvant accueillir des équipements d'hébergement en lien avec l'activité équestre

          Nli : secteur naturel inondable avec présence d'étangs

 
Espace boisé classé (EBC)

Bois et bosquets (L.151-23 du code de l'urbanisme)

Pelouse calcicole calcaire (L.151-23 du code de l'urbanisme)

Parcelles concernées par une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Bâtiment identitaire (L151.19 du code de l'urbanisme)

Bâtiment exceptionnel (L151.19 du code de l'urbanisme)

Exploitation agricole, recul de 50 m minimum en cas d'animaux

Emplacement réservé

Cours à préserver (L151.19 du code de l'urbanisme)

Périmètre de 250 m autour de l'axe routier (Route Nationale n°12)

 
Arbres ( L151.19 du code de l'urbanisme)

Portail de qualité ( L151.19 du code de l'urbanisme)

A titre informatif, parcelles bâties ou en cours de construction au 31.12.2017

Bâtiment en zone A ou N pouvant faire l'objet d'un changement de destination au titre de l'article L.151.11-2° du Code de l'Urbanisme

Mares (L151-23 du code de l'urbanisme)

 
Haie ( L.151-23 du code de l'urbanisme)

Mur de qualité ( L.151-19 du code de l'urbanisme)

Légende


